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Zone urbaine
UE - Zone à vocation d'équipements publics ou d'intérêt collectif
UH1c - Secteur à vocation dominante d’habitat, incitatif à des formes urbaines denses, favorisant
 la mixité de toutes les fonctions urbaines, particulièrement le commerce
UH1t - Secteur à vocation dominante d'habitat, incitatif à des formes urbaines denses, favorisant
 la mixité des fonctions urbaines nécessaires à l'animation des secteurs de front de neige, particulièrement
 le commerce
UH2 - Secteur à vocation dominante d’habitat, incitatif à des formes urbaines de moyenne densité

UH3 - Secteur à vocation dominante d’habitat, incitatif à des formes urbaines de faible densité
UH3p - Secteur à vocation dominante d’habitat, introduisant des dispositions de nature à développer
 des formes urbaines et des aménagements en rapport avec le caractère agricole et naturel dominant
 ou les sensibilités paysagères et/ou environnementales des lieux
UT - Secteur à vocation d'activités touristiques, principalement à usage d'hébergement
UT(oap8) - Secteur à vocation touristique, principalement à usage d'hébergement et soumis
 à Orientation d'Aménagement et de Programmation

Zone non urbanisée, réservée à l'urbanisation future
AUH(oap2,3,5,6) - Secteurs d'urbanisation future à vocation d'habitat, incitatif à des formes urbaines
 de moyenne densité, et faisant l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation
AUT - Secteurs d'urbanisation future à vocation d’hébergement touristique ,AUT-oap1,AUT-oap7

2AU - Secteurs à vocation de confortement et de la diversification de l'offre en logement

Zone agricole
A - Zone Agricole

Aa - Secteur à vocation de gestion des sites d’alpages

Zone naturelle
N - Zone naturelle

Nls

N1 - Secteur spécifique pour l'implantation de remontée mécanique de type téléski

Autres
À titre indicatif : Bâtiment d'exploitation agricole (à la date d'approbation du PLU)
Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limitées : STECAL : à vocation de gestion
de l'activité d'hébergement touristique existante

Emplacements Réservés
Emprise de l'emplacement réservé

Emplacement Réservé linéaire
ER14

LEGENDE

ER DÉSIGNATION
SURFACE
Indicative

BÉNÉFICIAIRE

1 Accès aux véhicules de secours et de travaux pour conforter les berges de l'Arly 102 m² Commune

2 Elargissement de la Route de Cassioz et du pont de Cassioz et rectification du débouché sur la RN 212 - Elargissement à 12m de plateforme 442 m² Commune

3 Route du crêt - Elargissement à 8m de plateforme 590 m² Commune

4 Acquisition et aménagement du bas de piste débouchant vers le parking souterrain 72 m² Commune

5 Riglard - Intégration de la voie dans le domaine public 1405 m² Commune

6 Allée des Hauts de Riglard - Intégration de la voie dans le domaine public 2057 m² Commune

7 Retornes - Création d'une voie de 8m de plateforme et d'un cheminement modes doux de 3,5m de plateforme 1495 m² Commune

8 Jaillet - Elargissement de la voie à 5,5m de plateforme et reprise des talus 5799 m² Commune

9 Élargissement à 8m de la plateforme entre "Les Epennis" et "Le Nant Valais" 1661 m² Commune

10 Classement dans la voirie communale et élargissement à 6m de plateforme de la partie Est de la rue des Allobroges 991 m² Commune

11 Elargissement à 8m de plateforme entre le carrefour des Tremplins et l'emplacement réservé n°14 3428 m² Commune

12 Route d'Odier - Elargissement à 8m de plateforme 2046 m² Commune

13
Chemin des Ânes - Elargissement à 9m de plateforme jusqu'à la Route d'Odier et création d'un cheminement piéton à 5,5m de plateforme
après la Route d'Odier

2053 m² Commune

14 Création d'un cheminement piéton dans l'agglomération du Mont d'Arbois 1030 m² Commune

15 Extension Services Techniques 759 m² Commune

16 Création d'une plateforme d'arrêt bus, d'un point de tri sélectif et d'une décharge à neige 3638 m² Commune

17 à 24 Création d'un point de tri sélectif 35 m² à 70 m² Commune

25 Agrandissement du parking du cimetière 153 m² Commune

26 Le tour sur Cassioz - Aire de manœuvre 926 m² Commune

27 La Contamine - Création d'un accès à 5,5m de plateforme 955 m² Commune

28 Création d'un fossé-noue et d'un bassin de rétention au lieu-dit Les Mourets 1050 m² Commune

29 Création d'un fossé-noue au lieu-dit Les Mourets 350 m² Commune
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